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Résumé : cet article traite de l’expression des valeurs aspecto-modales plus précisément de l’accompli 
en lohomin, gouro de Zuénoula. A partir d’une approche morphosyntaxique et phonologique, il est 
démontré que la manifestation de l’accompli dans cette langue ne repose pas sur des marqueurs 
segmentaux explicites, mais sur le phénomène de mutation tonale. L’analyse des données révèle que 
c’est le ton, généralement affectant le prédicat, qui exprime ou marque la valeur d’accompli. Ce 
processus phonologique, qui déplace ou modifie les tonèmes, permet ainsi de marquer le statut de 
l’accompli de l’événement. En conséquence, le ton est identifié comme le principal marqueur 
morphologique de l’accompli en lohomin.  
Mots-clés : accompli, morphologie, syntaxe, verbe, marqueur, ton. 

 
 

THE EXPRESSION OF THE PERFECTIVE IN LOHOMIN : A GURO LANGUAGE 

OF CÔTE D’IVOIRE 

 
Abstract : This article discusses the expression of aspectual-modal values in Lohomin, a  Guro 
languange spoken in Zuenoula, focusing more specifically on the perfective aspect. Based on a 
morphosyntaxic and phonological approach, it is demonstrated that the expression of the perfective in 
this language does not rely on explicit segmental markers, but rather on the phenomenon of tonal 
mutation. The data analysis reveals that it is the tone, generally affecting the predicate, that expresses 
or marks the perfective value. This phonological process, which shifts or modifies tonemes, thus enables 
the marking of the event’s perfective status. As a result, tone is identified as the main morphological 
marker of the perfective aspect in lohomin.     
Keywords : perfective, morphology, syntax, verb, marker, tone. 
 
 
 
 
 

Introduction 

 L’analyse des phénomènes linguistiques telles que l’aspect et la modalité 
constituent un champ d’étude central dans la description des langues naturelles, 
notamment celles d’Afrique subsaharienne. Ces deux notions, bien que distinctes, 
interagissent étroitement dans la structuration du discours, en particulier dans 
l’expression du temps, du point de vue du locuteur sur l’événement, ainsi que de son 
attitude vis-à-vis de l’énoncé. En lohomin, une variété dialectale du gouro, langue 
mandé de Côte d’Ivoire, cette interaction prend une forme linguistique spécifique dont 
l’examen éclaire les mécanismes internes de la langue. L’accompli, valeur aspectuelle 
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privilégiée dans de nombreuses langues mandées, dont le lohomin fait partie, ne se 
limite pas à la simple localisation temporelle dans le passé. Il constitue une stratégie 
morphosyntaxique qui encode également des nuances modales telles que la certitude, 
l’évidence, voir la prise en charge énonciative de l’action décrite. Selon Hagège (1985), 
l’aspect accompli, dans de nombreuses langues africaines, joue un rôle fondamental 
dans la mise en perspective de l’évènement accompli par rapport au moment 
d’énonciation, tout en véhiculant des modalités d’attestation.  
A partir des données recueillies sur le terrain, cet article se propose de décrire la 
réalisation morphosyntaxique de l’accompli en lohomin-gouro. Inscrite dans le cadre 
de la grammaire générative, cette étude vise à mettre en lumière les structures sous-
jacentes qui conditionnent l’expression de cette catégorie grammaticale. L’objectif est 
double : décrire les marqueurs de l’accompli en lohomin, et analyser leurs fonctions 
dans la construction de sens à travers les dimensions de l’aspect et de la modalité.         
 

1. Schème tonal des verbes  

Il est primordial de noter que la manifestation de l’accompli dans cette langue, est 
un phénomène qui se réalise  strictement sur les tons, de ce fait, une brève présentation 
du schème tonal des verbes du lohomin permet de mieux comprendre son 
fonctionnement.   
Les lexèmes verbaux sont des unités munies de suprasegments comme toute autre 
langue africaine. Ceux-ci sont au nombre de cinq. Parmi ces tons, on distingue trois 
tons ponctuels :  haut (H),  moyen (M) et  bas (B), et deux tons modulés ; le ton haut 
bas (HB) et le ton bas haut (BH). 
Cependant, quels tons rencontre-t-on dans les lexèmes verbaux de cette langue et 
comment se combinent-ils dans ces unités ? 
 

1.1. Le schème ton haut [H] 

On rencontre le ton haut essentiellement dans les verbes monosyllabiques et 
dissyllabiques. Découvrons, ci-dessous, les verbes avec le ton haut. 
 

(1)  
 CV CVCV / CVV 
a) pá « mettre » bélí « sauter » 
b) sí « prendre » kólí « puiser » 
c) sɔ ̰́  « allumer » dìá     « tomber » 
d) lɔ̰́ « acheter » pūó     « secouer » 
e) tɔ̰́  « puiser » jɔ̄ɔ̰́ « cacher » 
f) ku ̰́ « attraper » zùlú        « se laver »  

 

Dans les lexèmes dissyllabiques, nous remarquons la présence du ton haut aussi bien 
dans les unités CVV que dans les unités CVCV. Dans les structures CVV, le ton haut 
[H] sur la deuxième position nucléaire peut être précédé d’un ton moyen [M] ou ton 
haut [H] situé sur la première position nucléaire. Il est aussi possible, d’avoir sur la 
première position nucléaire un ton bas [B] ou ton moyen M suivi de ton [H] dans 
dissyllabique CVV.  Dans les lexèmes verbaux de plus d’une syllabe, le ton haut [H] 
apparait sur la première et la dernière position nucléaire. Mais, il est placé sur la 
première position nucléaire. Le ton haut [H] n’est jamais suivi d’un ton moyen [M]. 
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1.2. Le schème moyen [M] 

Dans les verbes simples. Le ton moyen [M] apparait dans les unités monosyllabiques 
et dissyllabiques comme le montre les exemples ci-après 

(2)  
 CV CVCV / CVV 
a) vɔ̄ « semer, monter» ɓāa ̄ « produire» 
b) ɓɔ̄ « pouvoir » fāā      « se briser » 
c) da ̄ « vendre » lāá  « appeler »  
d) ɓʋ̄ « écraser,  cueillir » pūó     « secouer » 
e) dɔ̄ « construire» bīè     « approcher » 
f) fɩ̄ « dire» ɲɔ̄ ɔ      « trembler » 
g) vɔ ̄  « pourrir » nɔ ̄ rɔ ̄  « compter » 
h) nɔ ̄  « donner » pʋ̄lʋ̄ « déshabiller » 

 
 

Après les structures monosyllabiques, le ton moyen [M] apparaît dans les lexèmes 
verbaux de deux syllabes. Principalement, les lexèmes appartenant à la structure de 
type CVV ou il apparait sur les deux positions nucléaires dans les unités homo-
vocaliques. 
Mais il peut également apparaitre en position initiale, au niveau des unités hétéro-
vocaliques, suivi de ton haut [H] ou de ton bas [B] en position finale. 
Quant aux lexèmes à structure lexèmes CVCV, le ton moyen est marqué sur les deux 
positions nucléaires. 

  

1.3. Le schème ton bas [B]  

Le ton bas peut être observé uniquement dans les unités dissyllabiques, les différentes 
apparitions de ce ton sont illustrées dans les exemples ci-dessous.   

(3)  
 CVV CVCV 
a) bàà   « se venter » vùlì      « ramper » 
b) bèè       « coudre» bèlì       « échapper» 
c) bīè           « rapprocher » dɔ lɔ       « tenir droit » 
d) sōì       « allonger » gi   ni        « chercher» 
e) dìá         « tomber »     zàná      « verser » 
f) gɔ ̄ ɔ           « montrer »  zùlú          « se laver »  

 

Dans les lexèmes verbaux à structure CVV, le ton bas [B] est porté par les deux 
positions nucléaires.  Dans la même structure le ton bas [B] peut avoir en partage des 
lexèmes avec le ton haut [H] et le ton moyen [M], le positionnement peut être parfois 
réversible, le ton bas [B] peut précéder le ton haut [H] et le ton moyen [M] ou vice-
versa. Cependant, dans les lexèmes verbaux de type CVCV, le ton bas [B] est identifié 
dans deux (2) positions, il peut être observé en position initiale devant un ton bas [B] 
et en position initiale suivi d’un ton [H].  
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1.4. Combinaison de tons ponctuels : tons modulés 

Dans cette deuxième catégorie, nous avons des unités dont la hauteur mélodique est 
modifiée en cours d’émission. Ces unités sont au nombre de deux (2). Ce sont le ton 
ascendant [A] et le ton descendant [D]. 

 

- Ton ascendant [A] 
 Ce type de ton apparait uniquement dans les lexèmes monosyllabiques. On peut 
observer  quelques exemples des verbes monosyllabiques portant le ton modulé 
ascendant [A].   

(4)  
a) di  ̌   « bondir »   
b) du ̌ « accrocher »   
c) da ̌ « goûter»   
d) bi ̌ « chasser»   
e) bɛ ̌  « attendre»   

 

- Ton descendant [D]                     
L’examen du corpus démontre les conditionnalités dans l’apparition de ton 
descendant [D], il ne s’observe que sur les lexèmes verbaux dissyllabiques et en 
nombre très limité, ce ton est toujours suivi d’un haut [H]. Voici quelques exemples 
de verbes contenant le ton haut-bas [HB] 

(5)  
a) sêlí « griller »   
b) ɓɔ̂í « couper »   

 

Les 5 cinq tons du gouro ont donc des distributions très diverses sur les lexèmes 
verbaux. Certains, comme le ton moyen [M], le ton haut [H] est très productif. 
Contrairement à d’autres, notamment le ton descendant [D] moins productif.  

 
2. L’accompli des verbes monosyllabiques  
Les transformations des verbes simples monosyllabiques à l’accompli, étant 

essentiellement tonal, permettent de formaliser trois règles, qui sont les suivantes :  
Quand un verbe monosyllabique de schème tonal /M/ est employé à l’accompli le 
schème tonal devient ascendant [A], et il faut entendre par ascendant, un ton modulé 
bas-haut (BH). 
Lorsqu’un verbe monosyllabique de schème tonal /H/ ou /M/ est exprimé à 
l’accompli, le schème tonal obtenu est le ton haut [H].  
Quand un verbe monosyllabique de schème tonal ascendant /A/ se trouve à 
l’accompli, il conserve son schème tonal ascendante [A]. On peut observer les verbes 
qui obtiennent le ton ascendant [A] à l’accompli dans le tableau (6) 
(6). 

    Forme de base  Forme à l’accompli                Glose 
 vɔ̄  vɔ̌ « semer » 

du ̄  du ̌ « accrocher » 
dɔ̄  dɔ̌ « construire » 
 gā  gǎ « mourir » 
dā  dǎ « venir » 
ɟɛ̄  ɟɛ̌ « tuer » 
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Les verbes qui portent aussi le ton haut à l’accompli sont également inscrit dans le 
tableau (7). 
           (7) 

b) Forme de base  Forme à l’accompli                Glose 
 pá  pá « mettre » 

tɔ̰́    tɔ̰́   « puiser »  
ka  ̰́  ka  ̰́ « rassasier » 
fɔ ̰́    fɔ ̰́    « percer »  
sa ̰́   sa  ̰́  « perdre » 
ɓɔ̄   ɓɔ̰́   « arriver » 

 ɓʋ̄     ɓʋ̰́     « écraser »   
 mɔ̰́   mɔ̰́   « durer » 
 nɔ ̄    nɔ ̰́   « donner »   

 

Pour mieux cerner ces différentes variations, on peut observer les verbes dans les 
phrases suivantes.  
             (8) 
        

a) Forme verbale de base vɔ̄ : semer 
 ɓalo sáá vɔ̌            

 Balo riz Semer-Acc 
 balo a semé le riz    

             

b) Forme verbale de base tɔ́ : puiser  

 kwɛ̰́za     jí tɔ̰́            
 keuzan eau puiser-Acc 
 keuzan a puise de l’eau 
  

  c) Forme verbale de base ɓɔ̄ : arriver 

 sākàlú ɓɔ̰́   flá 
 sakalou Arriver-Acc  
 sakalou est arrivé au village 

 

       Au regard de la manifestation des verbes exprimés à l’accompli, il convient de 
noter que les modifications qui surviennent, principalement sur le plan supra 
segmental, sont conditionnées en général par nature de la consonne initiale.  
Les verbes à consonne initiale sonore (d, v, g et ɟ), dans les exemples en (6), présentent 
une modulation tonale de type ascendante [A] à l’accompli.  
Les verbes à consonne initiale sourde (p, t, k, f et s) ou sonante (ɓ, m, n, l…), dans les 
exemples en  (7), portent le schème tonal haut [H] à l’accompli. 
      Dans l’ensemble de ces verbes, il y en a d’autres qui illustrent la règle selon laquelle, 
un lexème verbal monosyllabique à ton modulé ascendante /A/, employé à l’accompli 
conserve son schème tonal ascendante [A]. Ces verbes peuvent être visualisé dans le 
tableau (9).  
             (9) 

 Forme de base Forme à l’accompli                Glose 
a) bɛ ̌   bɛ ̌   « attendre » 
c) da  ̌   da ̌   « gouter »  
e) di  ̌  di  ̌  « bondir » 
f)  bi ̌   bi ̌   « chasser »  
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    Pour renseigner davantage sur l’attitude de ces verbes, observons les phrases 
suivantes. 
              (10)   

a) Forme verbale de base bɛ ̰̌  : attendre 

 a   dɔ ɓò bɛ ̌  
 1Sg dobo   attendre-Acc 
 J’ai attendu dobo 

 
b) Forme verbale de base dɛ ̰̌  : cuisiner 

 è wī dɛ ̌  
 3Sg viande préparer-Acc 
 Elle a préparé la viande 

 

Nous pouvons schématiser ces modifications tonales de la manière suivante   
          (11)             
           /M/                                     [A] 
 
           /H/        
                  
           /M/                                  [H]    
           /A/                                     [A] 
 

3.  L’accompli des verbes dissyllabiques  
Les lexèmes verbaux dissyllabiques à structure CVV et CVCV employés à l’accompli 
ne font l’objet d’aucune variation, la forme qu’ont ces verbes, sur le plan tonal et 
morphologique au départ est maintenu à l’accompli. Voici une illustration de ces 
unités en (12). 
         (12) 

 Forme de base Forme à l’accompli                Glose  
a) du  u   du  u   : tirer « tirer » 
b) fēē  fēē : vomir  « vomir » 
c)  lāá   lāá : appeler  « appeler » 
d) bèè  bèè : coudre « coudre » 
e) bèlì  bèlì : sauter « sauter » 
f) ɓélí  ɓélí : guérir « guérir » 
g) zàná   zàná  : verser  « verser »  

 

Cette invariabilité constatée au niveau de ces verbes, lorsque ceux-ci sont utilisé à 
l’inaccompli est attestée dans les phrases suivantes.  

(13)                                            
a) Forme verbale de base du ̀ù  : tirer 

 zɔ̄rɔ̄   póò du  u   
 zoro fusil Tirer-Acc 
 zoro a tiré le fusil 

 
b) Forme verbale de base fēé : vomir  

 Kâlú  fēé  
 kalou Vomir-Acc  
 Kalou a vomi 
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Conclusion  

  L’analyse de l’expression de l’aspect accompli en lohomin met en lumière un 
mécanisme fondé essentiellement sur des modifications tonales. Contrairement à 
certaine langue mandée de Côte d’Ivoire, telles que le goo, où l’aspect accompli peut 
être exprimé au moyen de morphèmes segmentaux, notamment par l’ajout de suffixe 
verbaux spécifiques, le lohomin traduit cette valeur aspectuelle exclusivement par des 
changements de ton appliqués au radical verbal. L’examen des données révèle que ce 
procédé tonal n’est pas homogène, certains verbes notamment les monosyllabique 
subissent des mutations tonales systématiques réalisé par l’apparition de deux types 
de tons : le ton haut [H] et le ton bas [A]. Tandis que d’autres verbes à structure 
dissyllabique conservent leur schème tonal de base à l’accompli. Toutefois, ces 
variations, loin d’être arbitraires, obéissent à des régularités morphophonologiques 
que l’analyse a permis de mettre en évidence. L’identification de ces régularités a 
conduit à la formulation de règles linguistiques internes qui régissent la formation de 
l’accompli dans cette langue.    
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